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Membre fondateur de :

Afin de permettre l’identification de la production scientifique de l’université Paris 13, les règles générales et obligatoires 
d’écriture des signatures et affiliations des auteurs de publications doivent être les suivantes (voir précisions et exemples 
en annexe) :

 
l’université Paris 13 indiquent le nom de l’université dans son affiliation ; le nom du PRES est systématiquement indiqué 

Université Paris 13, Sorbonne Paris Cité » ;

par une virgule : nom normalisé du laboratoire (sigle, acronyme ou nom complet), suivi éventuellement des informations 

peut précéder celui du laboratoire ou du service ;

corresponding 
author) indique son adresse postale complète, en ajoutant éventuellement le nom de la composante et nécessairement le 
nom et le numéro de rue, ainsi que son adresse mail, selon les demandes de l’éditeur ; 

 
recommandations (affiliation mono-ligne ou multi-lignes) ;

rubrique appropriée (remerciements, grant and fellowship support, etc.).

Pour les articles et publications assimilées (actes de conférences ou colloques, etc.), l’affiliation de l’auteur et de l’unité 

Université Paris 13, Sorbonne Paris Cité, nom normalisé d’UR et, autant que possible, code postal, ville, France.

vigueur en conservant au minimum le nom de l’université et celui du PRES :
Université Paris 13, Sorbonne Paris Cité

CS du 15 mai 2012, adoptée au CA du 22 mai 2012 à l’unanimité.

CHARTE POUR UNE SIGNATURE UNIVERSITÉ PARIS 13 / 
SORBONNE PARIS CITÉ (SPC) DES PUBLICATIONS

CONTEXTE 

PRINCIPES GÉNÉRAUX À RESPECTER
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Cas d’un personnel université Paris 13 (EC, Enseignant, post-doc, ATER, doc, BIATOS). La règle générale est :
Prénom Nom, Université Paris 13, Sorbonne Paris Cité, nom laboratoire, (label), partenaire 1, partenaire 2, F-XXXXX, 
Ville, France.

 

 

ou

Bobigny, France.

 

Cas d’un personnel (C, EC, Enseignant, post-doc, doc, BIATOS) d’un partenaire X (CNRS, INSERM, Université) qui est 
membre d’un laboratoire de l’université Paris 13. La règle générale est, avec en tête le nom du partenaire :
Prénom Nom, Partenaire X, (label), nom laboratoire, Université Paris 13, Sorbonne Paris Cité, partenaire Y, partenaire Z, 
F-XXXXX, Ville, France.

 

Dans les exemples ci-dessous, les mentions entre parenthèse sont facultatives.

tutelles multiples avec des partenaires admettant le modèle d’affiliation mono-ligne : 
MODÈLE MONO-LIGNE

INSTRUCTIONS ET EXEMPLES D’AFFILIATIONS
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Membre fondateur de :

Cas d’un personnel de l’université Paris 13 (EC, post-doc, ATER, doc, BIATOS). La règle générale est :
Prénom Nom
Université Paris 13, Sorbonne Paris Cité, nom laboratoire, (label), F-XXXX, Ville, France
INSERM, UXXX, F-XXXX, Ville, France
APHP, Hosp YYYY, F-YYYY, Ville, France

 

Prénom Nom
Université Paris 13, Sorbonne Paris Cité, nom laboratoire, (label), F-XXXX, Ville, France ; Partenaire X, F-XXXX, Ville, 
France ; Partenaire Y, F-YYYY, Ville, France.

ou en forme contractée séparée par des points vigules :

 

ou en forme contractée séparée par and :

 

Cas d’un personnel d’un partenaire X (CNRS, INSERM, Université) qui est membre d’un laboratoire de Paris 13 ; cas 
également des chercheurs invités dans une unité Paris 13. La règle générale est de mettre en tête le nom du partenaire :

 MODÈLE MULTI-LIGNES

INSTRUCTIONS ET EXEMPLES D’AFFILIATIONS

Dans les exemples ci-dessous, les mentions entre parenthèse sont facultatives.


